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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  3 1  D É C E M B R E  2 0 2 1

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté conjoint ARS N°2021-4805 – CEA du 21 décembre 2021 portant :
• cession de l’autorisation des 41 places d’hébergement pour personnes âgées

dépendantes (dont 1 place en hébergement temporaire) gérées par l’EHPAD public
autonome « Sans Souci », sis à GEISPOLSHEIM, au profit de l’EHPAD multi-sites
« Résidence du Parc/ Au fil de l’Eau » sis à LINGOLSHEIM ; 

• regroupement des autorisations au sein d’un EHPAD public autonome
intercommunal Lingolsheim / Geispolsheim / Wolfisheim dénommé EPIOS
(Etablissement Public Intercommunal Ouest Strasbourg) ;
• transfert d’une place d’hébergement temporaire du site de GEISPOLSHEIM vers le
site WOLFISHEIM ainsi que transfert d’une place d’hébergement permanent du site
de WOLFISHEIM vers le site de LINGOLSHEIM

Arrêté ARS n°2021-4824 du 23 décembre 2021 portant autorisation de transfert d’une
officine de pharmacie du 16 rue de Saint Louis à 68220 HESINGUE au 24 rue de Saint
Louis au sein de la même commune

Arrêté n°2021-4801 du 20 décembre 2021 portant habilitation de L’Hôpital de Mont Saint
Martin en qualité de centre de lutte contre la tuberculose

Arrêté ARS Grand Est n°2021-4920 du 27 décembre 2021 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance Centre Hospitalier de Bischwiller

Arrêté ARS Grand Est n°2021-4921 du 27 décembre 2021 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance l’Hôpital Intercommunal Ensisheim – Neuf-
Brisach

Arrêté ARS n° 2021-4794 du 17 décembre 2021 portant autorisation de la demande de
création d’un site internet de commerce électronique de médicaments à usage
humain rattaché à la pharmacie sise 7 place Léon Bourgeois à AVIZE (51 190)

Arrêté ARS n° 2021/4940 du 30 décembre 2021 fixant la liste régionale des hôpitaux de
proximité pour la région Grand Est
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Arrêté ARS n° 2021-4390 du 19 novembre 2021 portant autorisation de fonctionnement
de la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD « Les Grès Flammés » à Rambervillers

Arrêté ARS n° 2021-4922 du 27 décembre 2021 portant modification de l’arrêté ARS n°
2017-4440 du 12 décembre 2017 portant autorisation de fonctionnement de la
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Geneviève de Gaulle Anthonioz de
Saint-Dizier

Arrêté ARS n°2021 /5019 du 31 décembre 21 ortant approbation de l’avenant n°1 à la
convention constitutive du groupement de coopération sanitaire HAD des Ardennes 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté n° 2021-50 du 24 décembre 2021 portant délégation de signature en
matière d’actions relevant du pôle « Concurrence, consommation, répression
des fraudes et métrologie » de la direction régionale de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est 

Arrêté n° 2021-51 du 24 décembre 2021 portant subdélégation de signature en
faveur du chef du pôle « Concurrence, consommation, répression des fraudes et
métrologie » de la DREETS Grand Est

Arrêté n° 2021-52 du 24 décembre 2021 portant désignation des membres du
comité technique des services déconcentrés de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DU GRAND EST

Délibérations n°21/129 à 21/192 du Conseil d’administration du 8 décembre 2021
de l’’Établissement Public Foncier du Grand Est

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES
PÉNITENTIAIRES

Arrêté du 29 décembre 2021 portant délégation à Madame Laure MAXANT afin
d’assurer l’intérim de cheffe d’établissement

Arrêté n°2021/80 du 29 décembre 2021 portant subdélégation de signature par
Monsieur Hubert MOREAU, Directeur interrégional des services pénitentiaires
Strasbourg Grand Est en qualite de représentant du pouvoir adjudicateur et
en qualité d’ordonnateur secondaire délégué des recettes et des dépenses
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imputées aux titres 2 et hors titre 2 du budget operationnel du programme
107 « Administration Pénitentiaire », BOP central 107 immobilier
« Administration Pénitentiaire » et 310 « Conduite et pilotage de la politique
de la justice », des recettes du BOP central programme 780 « traitement des
validations de services, section 01 pensions civiles », des recettes et depenses
du BOP central et interrégional programme 723 « opérations immobilieres et
entretien des batiments de l’Etat », des recettes et depenses de l’UO 0362-
CDIE-DDAP du programme 362 « Ecologie «  relatif au plan de relance

Arrêté n°2021/79 du 29 décembre 2021 portant subdélégation de signature par
Monsieur Hubert MOREAU, Directeur interrégional des services pénitentiaires
Strasbourg Grand Est pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses imputées au compte de commerce « cantine et travail des détenus
dans le cadre pénitentiaire »
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/129
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR INSTITUTIONNEL

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le rapport du directeur général,

Sur proposition du Président,

décide d'abroger le règlement intérieur institutionnel approuvé par délibération n°21/002 du conseil 
d'administration du 10 mars 2021,

décide d'adopter le règlement intérieur institutionnel annexé à la présente délibération.

Le Président du conseil d'administrationVU ET APPROUVE

î 7 DEC. 2021Le

La Préfète de Rfëgfonja FV -'V.-s et - ■ r '! hgqtion
AffairesLe Secrétaire Qèpi v. p-^ur Ses / 

Régionale Anthony CAPSturopéènne s

Biaise GOURTAY,
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 8 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/131
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

BUDGET INITIAL 2022

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret n° 73-250 du 7 mars 1973, modifié, portant création de l'Etablissement,
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, modifié, 
Vu l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes,
Vu la circulaire DB/DGFIP du 3 août 2021 relative à la gestion budgétaire et comptable des organismes et des 
opérateurs de l'Etat pour 2022,
Vu le règlement intérieur adopté par le conseil d'administration le 23 juin 2015, et notamment son article 14, 
Vu la délibération 18/020 du conseil d'administration du 21 novembre 2018 relative au « versement de la 
contribution employeur aux œuvres sociales du Comité Social et Economique »,
Vu le rapport présenté par le Directeur Général,

Sur proposition du Président,

• approuve les autorisations budgétaires suivantes :
• ETPT hors plafond : 92
* Autorisations d'Engagement (AE) : 76 170 674 €

• personnel : 6 700 000 €
• fonctionnement : 69 303 724 €

investissement : 166 950 €
• Crédits de Paiement (CP) : 66 127 914 €

• personnel : 6 700 000 €
• fonctionnement : 59 243 079 €

investissement : 184 835 €
• prévisions de recettes : 38 708 308 €
• soit un solde budgétaire de : -27 419 606 €

• approuve les prévisions budgétaires suivantes :
• variation de trésorerie : -27 419 606 €
• résultat patrimonial : -17 946 674 €
• capacité d'autofinancement (CAF) : -18 301 273 €

variation de fonds de roulement : -18 486 108 €
• fixe pour le Comité Social et Economique :

• la subvention de fonctionnement à 0,2% de la masse salariale réelle de 2021
• la contribution aux activités sociales et culturelles à 45 000€

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier et de la situation patrimoniale sont annexés 
à la présente délibération.

Le Président du Conseil ëKAdministration,VU ETAPP*202117Le
Pour !"

La Préfèt^e^égidb;
Régions

■on

. ,js Maires 
ropéènne* Anthony CAPS

—‘

Biaise GOllRTAY
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 8 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/132
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

BUDGET 2022 : Fixation du produit de la ressource fiscale (TSE)

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu les articles 175,176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique,

Vu l'article 1607 ter du CGI, qui dispose «il est institué, ou profit des établissements publics fonciers mentionnés à 
l'article L 321-1 du code de l'urbanisme, dans la limite du plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012, une taxe spéciale d'équipement destinée au financement de leurs interventions 
foncières et immobilières.

Le produit de cette taxe est arrêté avant le 31 décembre de chaque année, pour Tannée suivante, par le conseil 
d'administration de l'établissement public

Pour les trois années suivant celle au cours de laquelle le périmètre de compétence d'un établissement public foncier a 
été étendu, le conseil d'administration de l'établissement public peut, dans les conditions prévues aux premier et 
deuxième alinéas du présent article, arrêter des produits différents pour le territoire sur lequel il était compétent avant 
l'extension de son périmètre et pour le territoire auquel sa compétence a été étendue, »
Vu le règlement intérieur adopté par le conseil d'administration le 23 juin 2015, et notamment son article 14,

Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, en particulier son article 16,

Vu la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021, en particulier ses articles 29 et 82,

Vu le décret n° 2020-1275 du 19 octobre 2020 modifiant le décret n° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création 
de l’Etablissement public foncier de Lorraine, renommant l'EPF Lorraine en EPF de Grand-Est et étendant sa 
compétence, selon les termes de l'article 1607 ter du CGI, des départements de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, 
de la Moselle et des Vosges , « territoire sur lequel il était compétent avant l'extension de son périmètre », aux 
départements des Ardennes, de l'Aube, de la Marne et de la Haute-Marne, « territoire auquel sa compétence a été 
étendue ».Vu l'article 14 du projet de loi de finances initiale pour 2022,Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 
de l'Etablissement Public Foncier de Grand Est approuvé le 4 mars 2020,

Vu le rapport présenté par le Directeur Général,

Sur proposition du Président,

Fixe le produit de la Taxe Spéciale d'Équipement à recouvrer en 2022 correspondant aux encaissements annuels nets 
des remboursements et dégrèvements, après déduction de tout frais d'assiette et de recouvrement à 8 626 800 €,

Précise que ce produit ne comprend pas :
La dotation de l'Etat correspondant au montant versé à l'EPF de Grand Est au titre du produit de la taxe spéciale 
d'équipement réparti, en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe d'habitation sur les résidences 
principales en application du H. du V de l'article 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances 
pour 2020 ;
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La dotation de l'Etat correspondant à la moitié du montant versé à l'EPF de Grand Est au titre du produit de la 
taxe spéciale d'équipement réparti, en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et celles assujetties à la cotisation foncière des entreprises, pour les locaux évalués selon les 
dispositions de l'article 1499 du code général des impôts, en application du 1. du B du III de l'article 29 de la 
loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021.

Précise que la TSE votée est différenciée pour la deuxième année et se répartit de la manière suivante :

• 6 714 181 € nets des frais de dégrèvement, d’assiette et de recouvrement sur le « territoire sur lequel H était 
compétent avant l'extension de son périmètre », selon les termes de l’article 1607 ter du CGI, soit l’ensemble 
des départements de la Meurthe et Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges

• 1 912 619 € nets des frais de dégrèvement, d’assiette et de recouvrement sur le « territoire auquel sa 
compétence o été étendue », selon les termes de l’article 1607 ter du CGI, soit l’ensemble des départements 
des Ardenne, de l'Aube, de la Marne et de la Haute-Marne.

- Le conseil d’administration demande au directeur général de solliciter les services de la direction régionale des 
finances publiques pour assurer le versement de cette taxe par douzième.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

j 7 DEC. 2021Le

La Préfète de Région,
Pour la Préfô'

Le Secrétaire Gé;iù:.n pour les A 
Européenne^

ionjga
ffaires

Régiona

w
Anthony CAPS

Biaise GOUR tAY
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N° 21/133
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

ACTIONS SUR FONDS PROPRES 

CONSTATATION DE PLUS OU MOINS-VALUES

Le conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Etablissement Public,

Vu le guide méthodologique relatif au prix de cession, modifié par délibération n°CA19/003 du Conseil 
d'Administration du 27 février 2019,

Vu les plus ou moins-values constatées sur des opérations soldées en patrimoine et non prises en compte dans les 
écritures comptables,

Sur proposition du Président,

- autorise le Directeur Général de l'EPFGE à constater les plus et moins-values détaillées dans l'annexe ci-jointe.

vu
Le PrésidentduXojiseil d'Administration,Le

La Préfète de Région,
Pour la Préfète et par délégation 
Secrétaire Céné/a! pour les Affair 

uropéènnes
es

Le

w
Anthony CAPSRégionales

Biaise nÔlJRTAY
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03/11/2021
PLUS OU MOINS VALUE A CONSTATER

Opération Plus value en € Moins value en €
F07AFZ09107 1 631,54 €
F07AFZ09105 40 262,89 €
F08FC4L006 1 642,90 €
F07AFZ00925 4 721,66 €
F07RFZ01901 13 61647 €
F07RFZ01908 18 386,58 €
F07AFZ00707 255 168,52 €
F07AFZ09118 11 611,35 €
TOTAL 330 708,60 € 16 333,01 €

Page 117 sur 482
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/134
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION-CADRE 

METROPOLE DU GRAND NANCY - Stratégie foncière 
F08FC40A001 - Avenant n° 6

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour conduire sur 
le long terme une politique foncière anticipative sur les périmètres à enjeux du territoire de l'intercommunalité,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°6 à la convention en date du 23 mai 2007 à passer avec la Métropole du Grand Nancy 
annexée à la présente délibération, portant sur l'ajout du périmètre à enjeux « ancien collège Claude Le Lorrain » 
situé à Nancy,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

! 7 DEC. 2021Le

Pour la Préfète et par délégati :>n 
La Prefe^dg^p^9gfre çênéral pour les Affaires 

Régionaf^ ̂ Européènnes
Antony CAPS

Biaise GOURTAY ,
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/135Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PARTENARIAT ET D'ACTION FONCIERE 

METROPOLE DU GRAND NANCY
ACCOMPAGNEMENT A LA REALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX 

ET EN ACCESSION SOCIALE A LA PROPRIETE 
N°MM10L026600

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N°73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir compte 
des orientations stratégiques de l'Etat,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son droit 
d'évocation,
Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy pour s'associer à l'EPFGE, à l'Association Union et Solidarité et 
aux bailleurs sociaux au travers d'une convention de partenariat et d'action foncière pour conduire sur le long terme une 
politique foncière en matière de création de logements sociaux permettant ainsi à la Métropole du Grand Nancy de 
répondre à ses objectifs en matière de production de logements sociaux fixés par le 6ème Programme Local de l'Habitat 
actualisé en 2017,

Sur proposition du Président,
- approuve la convention de partenariat et d'action foncière à passer avec la Métropole du Grand Nancy, l'Association 
Union et Solidarité et les bailleurs sociaux : Batigère Grand Est, CDC Habitat Social, Immobilière 3F Grand Est, Immobilière 
des Chemins de Fer Bord-Est, Meurthe-et-Moselle habitat, OPH de la Métropole du Grand Nancy, Présence habitat, Vilogia 
et Vilogia Premium Grand est, VIVEST, Le Nid et Batigère Maison Familiale annexée à la présente délibération,

-approuve le montant inscrit au titre des acquisitions constituant un stock qui sera renouvelé sans pouvoir excéder 
2 500 000 € HT (frais notariés et de gestion compris). Le renouvellement du stock s'opérera dès la signature d'une 
convention de projet avec le bailleur concerné par un bien acquis et porté par l'EPFGE

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel 
et de signer avec les partenaires cités ci-dessus, la convention de partenariat et d'action foncière annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du conseil d'administrationVU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le

La PréfètpdeflfeBréfefe et ?ar
Le Secrétaire pour les Affatros

Régionales ôfr iJropéennes Antony CAPS

Rlaise GOURTAV,
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/136
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
DEUXIEME CHARTE D'ENGAGEMENT POUR L'EMPLOI ET L'INSERTION PROFESSIONNELLE 

SUR LE TERRITOIRE DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir 
son droit d'évocation,

Vu la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 actant le lancement du 
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain,

Vu la charte nationale d'insertion 2014-2024,

Sur proposition du Président,

autorise le Directeur Général à signer la deuxième charte d'engagement pour l'emploi et l'insertion 
professionnelle sur le territoire de la Métropole du Grand Nancy

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

I 7 DEC. zilM
Le

La Préfète de Région,
Pour la Préfète et par délégatior 

Le Secrétaire Qjliéral pour les Affa 
RégionaleS (^.Européennes res

Antony CAPS

Biaise GOURTAY,

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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DU 8 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/137
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION-CADRE

Communauté d'agglomération du Val de Fensch - Avenant n°8
F08FC70G001

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 04 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération du Val de Fensch souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour conduire sur le long terme une politique foncière globale sur les périmètres à enjeux de 
développement du territoire intercommunal,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°8 à la convention-cadre en date du 03 juin 2009 à passer avec la communauté 
d'agglomération du Val de Fensch annexée à la présente délibération, visant à ajouter deux nouveaux périmètres à 
enjeux d'intérêt communal : n°FL013 intitulé « FLORANGE - ZAC du Breuil » et n°FAM03 intitulé « FAMECK - 
Copropriété 12-24 Avenue de Metz »,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération du Val de Fensch ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le

La Préfète de Région,
Pour fa Préfète et pardélegatlor?

Le Secrétaire G?Mai pour les Af aires 
Rég i on&l&’sUfcaropéèmes
Biaise GOURTAŸ"i

Antony CAPS

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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Délibération N°21/138
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

SEDAN / WADELINCOURT - Friche SNCF Rue Gaston Sauvage 
AR10P029000

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Ardenne Métropole et la commune de Sedan 
souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la réalisation d'études portant sur la friche SNCF rue Gaston 
Sauvage située sur les territoires communaux de Sedan et Wadelincourt,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération Ardenne Métropole et la commune de 
Sedan annexée à la présente délibération, portant sur la réalisation d'études techniques et de vocation sur le site 
susvisé pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 80 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE, 
à 10% par la communauté d'agglomération Ardenne Métropole et 10% par la commune de Sedan,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Ardenne Métropole et la commune de Sedan la 
convention pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2UZ1Le

La Préfète dptftjgjgrp.-p par délégation 
Le Secrétaire Crpf i f 

Régionale» ||Ki

Biaise GOlJRT&fj

! pour les Affaires 
uropéènnes Anthony CAPS

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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Délibération N°21/139
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

FONTAINE-LES-GRES - Friche Doré Doré 
AU10P028600

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Seine et Aube souhaitant l'intervention de l'EPFGE 
pour assurer la réalisation d'une étude sur la friche Doré Doré située sur le territoire communal de Fontaine-les- 
Grès,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes Seine et Aube annexée à la présente 
délibération, portant sur une étude pré-opérationnelle pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel 
de 150 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté de communes Seine et Aube,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Seine et Aube la convention pré-opérationnelle 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

DEC.Le 17

La Préfète c^tyjglgrpréféfr? fit par délégatio f
Le Secrétaire £ |-V.*î pour les Affaires 

A européennes Antony CAPSRégion»*

Biaise GOURTAY,

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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DU 08 DECEMBRE 2021
Délibération N°21/140

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

JOINVILLE-Site AVK 
HM10P029400

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Joinville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réalisation d'une étude sur le site AVK situé sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Joinville annexée à la présente délibération, portant sur 
une étude technique, financière et de programmation, pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel 
de 120 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Joinville,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Joinville la convention pré-opérationnelle annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. MMLe

Pour la PfirV? 03r délégatior
■êS pour les Affaires

w~Riaice GOURTAY]

La Préfëte âteRégtôn,^
Régionaie

Antony CAPS

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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Délibération N°21/141
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

L'ISLE-EN-RIGAULT - Papeterie Jean D'Heurs 
ME10P026400

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes des Portes de Meuse souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la réalisation d'études et diagnostics techniques portant sur le site de la papeterie Jean 
d'Heurs située sur le territoire communal de L'Isle-en-Rigault,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes des Portes de Meuse annexée à la présente 
délibération, portant sur la réalisation d'études et diagnostics techniques sur le site susvisé pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 200 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la 
communauté de communes des Portes de Meuse,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes des Portes de Meuse la convention pré
opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 20Z1Le

La Préfète dpdfégtertPr***»!'' M r)'-r délégation 

Le Secrétaire 
Régions

oour les Affaires
Liuropéènnes Antony CAPS

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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Délibération N°2l/142
Etablissement Public Foncier 

de Grand EstDELFD

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

COMMERCY - Sites TrefilUnion & Air Liquide 
ME10P027600

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Commercy Void Vaucouleurs souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour la réalisation d'études sur les sites TrefilUnion et Air Liquide situés sur le ban communal de 
Commercy en vue de la recherche de foncier économique hors extension urbaine,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes Commercy Void Vaucouleurs annexée à la 
présente délibération, portant sur des études de réorganisation spatiale des activités et sur le potentiel de 
réutilisation des bâtiments et des terrains des sites susvisés pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 250 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté de communes 
Commercy Void Vaucouleurs,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Commercy Void Vaucouleurs la convention pré
opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le PrÊsLden.t_du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

DEC. 2021Le
1 7

La Préfète ëê’W'ej*?
Le Secrétai*

Régioriü.ô

par délégation 
—•! . ' Tour les Affai 
-Q4 Lüfcpéènnes

•es
Antony CAPS

ftipjgp. gourtayi

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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Délibération N°21/143
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

CREPEY - Dépôt de munitions et casernement 
MM10P027500

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la réalisation d'études portant sur le site de l'ancien dépôt de munitions et 
le casernement situé sur le territoire communal de Crepey,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois 
annexée à la présente délibération, portant sur la réalisation de diagnostics et d'études techniques sur le site 
susvisé pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 150 000 € TTC pris en charge à 80% par 
l'EPFGE et à 20% par la communauté de communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois la convention 
pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

\ 7 Oti.Le

Rnur la Préfète et par délégation 
Le Sécrété. _ Itérai pour les Affaires 

Régiüiic-.al fctjcuropéènnes

B'aîse GOURTAY

La Préfète de

Antony CAPS

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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Délibération N°2l/144
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 
DARNEY - Ancien magasin de cycles 

V010P027400

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Darney souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la réalisation 
d'une étude sur le site dit de l'ancien magasin de cycles situé rue de la République / rue des Terrasses sur le 
territoire communal de Darney en vue de la revitalisation du centre-bourg,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Darney, la communauté de communes Vosges Côté Sud- 
Ouest, Vosgelis et le conseil départemental des Vosges annexée à la présente délibération, portant sur une étude 
technique, financière et de programmation, pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
84 000 € TTC pris en charge à 50% par l'EPFGE, à 20% par la commune de Darney, à 15% par Vosgelis et à 15% par 
le conseil départemental des Vosges,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Darney, la communauté de communes Vosges Côté Sud-Ouest, 
Vosgelis et le conseil départemental des Vosges la convention pré-opérationnelle annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

otC. NMLe 17
Pour la par délégation

La PréfèteUfe Sêgfi&i,' ^ '> Pour les A îaires 
jiuLi ci ifuropéènnes%-

Biaise GOURTAY

RéQiû.
Antony CAPS

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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Délibération N°21/145
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

BAR-SUR-AUBE - Ilot de la pharmacie - Requalification 
AU10S026700

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Bar-sur-Aube souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière et la réalisation d'une étude sur l'îlot de la pharmacie situé sur son territoire communal en vue 
d'accueillir l'office du tourisme intercommunal et de rénover des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Bar-sur-Aube et la communauté de communes de la Région 
de Bar-sur-Aube annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 01 a 52 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 239 000 € HT,

• la réalisation d'une étude technique, programmatique et de réaménagement pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 120 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la 
commune de Bar-sur-Aube,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Bar-sur-Aube et la communauté de communes de la Région de Bar- 
sur-Aube la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

otc.Le n

■ par délégation 
. ... al pour les Affaires

».L J et Européènnos

La Préfète de R^gîb’fi,
Le Secrc

Ré
Anthony CAPS

Etefce GOURTAŸs

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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Délibération N°21/146
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

STENAY - Ilot Marguerite 
ME10L012500 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Stenay souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière et la réalisation d'une étude technique et de vocation sur l'îlot Marguerite situé sur son territoire 
communal de vue de sa revitalisation,

Considérant la convention n°F09FB500002,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 07/08/2020 à passer avec la commune de Stenay et la 
communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois annexée à la présente délibération, portant sur la 
modification des modalités d'acquisition, de gestion et de cession, fixant la date de rachat au plus tard au 
30/06/2027 et fixant l'enveloppe foncière prévisionnelle à 55 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Stenay et la communauté de communes du Pays de Stenay et du 
Val Dunois ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

DEC. 2021Le 17

La Préfète cfêcRéglorfyrMète et par délégation
Le Secréta,, al&jpéral pour les Affr ires 

Régionafefcgt Européènnes
*r,

Antony CAPS

pieuse GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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Délibération N°2l/147
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (Reconventionnement) 

STENAY - Ilot Aristide Briant - Revitalisation 
ME10A027300

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Stenay souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière et la réalisation d'études et de travaux sur l'îlot Aristide Briant situé sur son territoire communal en vue 
de la revitalisation du centre-bourg,

Considérant l'opération n°P09RB50H001 et les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre de l'opération 
n°F09FB500002,

Sur proposition du Président,
- approuve la convention à passer avec la commune de Stenay annexée à la présente délibération, portant sur :

• le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 03 a 21 ca pour une enveloppe financière 
d'un montant prévisionnel de 40 000 € HT,

• la réalisation d'études de maîtrise d'œuvre et de travaux de désamiantage, déconstruction et travaux 
connexes pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 116 000 € HT pris en charge à 80% 
par l'EPFGE et à 20% par la commune de Stenay,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Stenay la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Présid Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/148
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

SIERCK-LES-BAINS - Presbytère - Logements 
F08FC70R005 - Avenant n°3

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir compte 
des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son droit 
d'évocation,

Vu la convention F08FC70R005 du 10 décembre 2013 modifiée,

Considérant les difficultés rencontrées par le bailleur social MOSELIS à mener à bien l'opération prévue sur l'ancien 
presbytère, objet de la convention susvisée,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention n°F08FC70R005 en date du 10/12/2013 à conclure avec la commune de Sierck-les- 
Bains et la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières annexée à la présente délibération, portant sur :

• le portage puis la cession des biens préalablement acquis par l'EPFGE dans le cadre de la convention susvisée, d'une 
superficie de 08 a 86 ca, pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 411 871 € FIT,

• la prise en charge par l'EPFGE du financement des travaux réalisés sur le bien à hauteur de 139 759 € FIT,

ensemble le protocole d'accord à conclure entre MOSELIS, la commune de Sierck-les-Bains et l'EPFGE,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel et 
de signer avec la commune de Sierck-les-Bains et la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières ledit avenant,

- autorise le Directeur Général à signer le protocole d'accord entre MOSELIS, la commune de Sierck-les-Bains et l'EPFGE,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/149
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

MONDELANGE - Cœur Ancien - Réhabilitation 
F09FC70W012 - Avenant n°3

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Mondelange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés au sein du « Cœur ancien » situé sur son territoire communal, en vue de leur 
réhabilitation,

Sur proposition du Président,

-approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 04/01/2019 à passer avec la commune de Mondelange et la 
communauté de communes Rives de Moselle annexée à la présente délibération, portant sur la modification du 
périmètre de surveillance fixé à 07 ha 11 a 27 ca (précédemment fixé à environ 7 ha) et sur la modification de 
l'enveloppe désormais fixée à 4 000 000 € FIT (précédemment fixée à 3 000 000 € FIT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Mondelange et la communauté de communes Rives de Moselle 
ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

DEC. 2021Le 1 7
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DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/150
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

RAON-L'ETAPE -12 me Jules Ferry 
V010L019700 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Raon-L'Etape souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière des biens situés à l'angle des rues Jules Ferry et Weil sur son territoire communal en vue de la 
revitalisation de son centre-bourg,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 13/04/2021 à passer avec la commune de Raon-L'Etape et la 
communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges annexée à la présente délibération, portant sur la 
modification des modalités d'acquisition et plus précisément sur l'ajout de la possibilité d'acquérir le bien à 
l'amiable,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Raon-L'Etape et la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des- 
Vosges ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

r1 7 DEC. 2021Le
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Délibération N°21/151
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
DIEULOUARD - Quartier de la Bouillante / Milandri 

Don d'une fresque au Musée Lorrain

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N°73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu la demande formulée par la commune de Dieulouard souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réalisation de travaux dans le quartier de la Bouillante (bâtiments Milandri), situé sur son territoire communal, en 
vue de la création de logements,

Vu le courrier de Monsieur le Maire de Dieulouard en date du 29 octobre 2021 par lequel celui-ci donne son accord 
pour le don au Musée Lorrain d'une fresque située dans le bâtiment MILANDRI, quartier de la Bouillante,

Sur proposition du Président,

approuve le don d'une fresque, présente sur le site susvisé, au Musée Lorrain,

Le Président du conseil d'administrationVU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le ition
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Délibération N°21/152
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

METZ - Caserne Desvallières 
F08FC70D009 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu la demande formulée par la commune de Metz souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de la caserne Desvallières située sur son territoire communal en vue de la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 16/02/2011 à passer avec la commune de Metz et Metz 
Métropole, annexée à la présente délibération, portant sur la modification du délai fixant la date de rachat au plus 
tard au 31/12/2023,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Metz et Metz Métropole ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Présjdgut-duConseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 7 BEC.Le
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DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/153
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (Reconventionnement) 

MAIZIÈRES-LÈS-METZ - Route de Marange 2 - Logement 
M010L027700

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,
Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Rives de Moselle et la commune de Maizières-lès- 
Metz souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière et la réalisation d'études sur l'emprise 
dite «Route de Marange 2» située sur son territoire communal en vue d'un vaste projet de réaménagement global 
et notamment la création de logements,

Considérant la convention foncière n°F09FC70W015 du 20 août 2019,

Sur proposition du Président,
- approuve la convention à passer avec la communauté de communes Rives de Moselle et la commune de 
Maizières-lès-Metz annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 13 ha 60 a 89 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 6 550 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques complémentaires (études environnementales notamment) sur le site 
susvisé pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 100 000 € HT, pris en charge à 80% par 
l'EPFGE et à 20% par la commune de Maizières-lès-Metz,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Rives de Moselle et la commune de Maizières-lès- 
Metz la convention de projet annexée à la présente délibération,
- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

17 DEC. 202Le l
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Délibération N°21/154
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (reconventionnement foncier) 

THIONVILLE - EMC2- Logements 
M010E028200

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Thionville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
reconversion du site EMC2 situé sur son territoire communal en vue de la création de logements,

Vu la convention foncière n°F08FC70B020,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Thionville annexée à la présente délibération, portant sur 
la réalisation d'études de maîtrise d'œuvre et de travaux de déconstruction, désamiantage et travaux connexes 
pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 700 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 
20% par la commune de Thionville,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Thionville la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

u Conseil d’Administration,Le,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le
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Délibération N°2l/155
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

RETTEL - Rue du Puits - Logement 
M010L028000

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Rettel souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de biens situés rue du Puits sur son territoire communal en vue de la création d'un logement et de la 
poursuite de l'activité touristique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Rettel et la communauté de communes Bouzonvillois Trois 
Frontières annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés 
d'une superficie de 08 a 54 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 250 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Rettel et la communauté de communes Bouzonvillois Trois 
Frontières la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

17 DEC. 2021Le

La Préfète de Rggtofija Préfète et par délégation
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DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/156
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

WALDWEISTROFF - Dent creuse - Recomposition urbaine 
M010L028400

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Waldweistroff souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés en cœur de village en vue de créer des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Waldweistroff et la communauté de communes 
Bouzonvillois Trois Frontières annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la 
cession des biens susvisés d'une superficie de 56 a 85 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel 
de 180 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Waldweistroff et la communauté de communes Bouzonvillois Trois 
Frontières la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le
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Délibération N°21/157
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

MONDELANGE - Rue de la Liberté - Logement 
M010L028800

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Mondelange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés Rue de la Liberté, sur son territoire communal, en vue de la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Mondelange et la communauté de communes Rives de 
Moselle annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés 
d'une superficie de 01 ha 02 a 40 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 1 200 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Mondelange et la communauté de communes Rives de Moselle la 
convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le
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Délibération N°21/158
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (reconventionnement)

VAUX - Maison de retraite Notre-Dame de Lorette - Logements
M010L029300

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Considérant le bien d'ores et déjà acquis dans le cadre de la convention foncière n°F08FD700061,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Vaux, annexée à la présente délibération, portant sur le 
portage puis la cession du bien susvisé d'une superficie de 19 a 83 ca pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 500 000 € HT ; le foncier est valorisé à 470 000 € en date du 31 octobre 2021, aucune actualisation 
n'étant appliquée pour les années de portage écoulées,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Vaux la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

i 7 DEC. 2021Le

délégaüor 
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Délibération N°2l/159
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

ROMBAS - Patrimoine Holgosse De Gaulle - Logements sociaux
M010L029500

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 
2020 pour tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration 
faisant valoir son droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la société VIVEST et la commune de Rombas souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière des biens situés au 1 et 3 rue Holgosse, ainsi que les 
immeubles situés 6 à 18 avenue du Général de Gaulle, sis sur le territoire communal de Rombas, en 
vue de créer des logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Rombas et la société VIVEST annexée à la 
présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage voire concomitamment la cession 
d'usufruit à VIVEST, puis à terme la cession complète des biens susvisés d'une superficie de 01 ha 
03 a 30 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 5 800 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures 
d'ordre rédactionnel et de signer avec la commune de Rombas et la société VIVEST la convention de 
projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention, 
au besoin en faisant agir l'EPFGE pour compte propre dans l'attente de la signature de la convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le

réfètâ^ift?!?!6 et par délé9a,ion 
Le becreraire General pour les Affaires

Régionales^ Bjropéènnes

B1 aise GOURTAY

La P

Anthony CAPS

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/160
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

LONGEVILLE-LES-METZ -12 boulevard Saint-Symphorien - Logements sociaux
M010L029600

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'OPH Metz Métropole souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière du bien situé au 12 boulevard Saint Symphorien, sis sur le territoire communal de Longeville-lès-Metz, en 
vue de créer des logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Longeville-lès-Metz et l'OPH Metz Métropole annexée à la 
présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage voire concomitamment la cession d'usufruit à l'OPH 
Metz Métropole, puis à terme la cession complète du bien susvisé d'une superficie de 06 a 11 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 300 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Longeville-lès-Metz et l'OPH Metz Métropole la convention de 
projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

} i DEC. 2021Le

La Préfète d^gp^p^fète et par délégation
res

Anthony CAPSRégionales

nm IRTAV
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/161
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

XERTIGNY - EHPAD Saint-André 
V010L020900- Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Xertigny souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière et la réalisation d'études et de travaux sur l'ancien EHPAD Saint-André situé sur son territoire communal 
en vue de créer des logements et de l'hébergement de groupes,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 01/10/2021 à passer avec la commune de Xertigny, la 
communauté d'agglomération d'Epinal et Vosgelis annexée à la présente délibération, portant sur l'ajout d'une 
enveloppe financière prévisionnelle relative aux acquisitions foncières, aux frais notariés et frais de gestion d'un 
montant de 705 000 € HT portant l'enveloppe globale prévisionnelle à 2 655 000 € HT, et sur l'ajout de la possibilité 
de procéder à une cession d'usufruit,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Xertigny, la communauté d'agglomération d'Epinal et Vosgelis ledit 
avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,Le 1 7 DEC. 2021

Pour la P répète et par délégation 
Elfe^ÂWiVe Général pour les Affaires 

Européènnes
La Préfè

Régionale

Binîse GOURTAY Antony CAPS
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/162
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

EPINAL - Quai Colonel Serot - Logements sociaux 
V010L026900

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la société Epinal Habitat souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de biens situés Quai Colonel Serot à Epinal en vue de créer des cellules destinées à du tertiaire et des 
logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la société Epinal Habitat annexée à la présente délibération, portant sur 
l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie 07 a 95 ca pour une enveloppe financière 
d'un montant prévisionnel de 837 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la société Epinal Habitat la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

] 7 DEC. 2021Le

Pour la Préfète et par délégation 
La Pr^gtg^grg^jcgi^Hgpg. p0ur |es Affaires

Régionales etjlj/opéènnes
Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/163
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
MINORATIONS FONCIERES 

DANS LE CADRE DES PRELEVEMENTS SRU 
NILVANGE - 26-28 rue Joffre

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N°73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu la délibération n°15/036 du conseil d'administration de l'EPFGE en date du 25 novembre 2015 relative aux 
modalités d'utilisation des fonds SRU,

Vu les propositions du comité technique d'utilisation des fonds SRU réuni le 04 novembre 2021,

Vu le rapport d'information sur les minorations foncières dans le cadre des prélèvements SRU présenté au 
conseil d'administration du 08 décembre 2021,

Sur proposition du Président,

approuve l'affectation pour le projet « NILVANGE 26-28 rue Joffre » d'un montant de minoration foncière 
de 120 000€ FIT ; le reconventionnement foncier sera présenté lors d'une prochaine réunion du Bureau 
de l'établissement une fois l'équilibre de l'opération trouvé.

Le Prési conseil d'administrationVU ET APPROUVE

17 DEC. 2021Le
Pour la Préfète et par délégation 

La PrJfit§8Sr&iitft Général pqur les Affaires
Régionales et SÇiopôènnes

Antony CAPSnoüRTAYBiaise.

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/164
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 

LUNEVILLE / MONCEL-LES-LUNEVILLE - Trailor - Requalification 
N°P09RD40H058 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes du territoire de Lunéville à Baccarat souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la requalification du site Trailor situé sur les territoires communaux de 
Lunéville et de Moncel-lès-Lunéville, en vue d'un projet de développement économique, de création 
d'équipements et de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 16/02/2018 à passer avec la communauté de communes du 
territoire de Lunéville à Baccarat annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai de la 
convention et dont l'échéance est désormais fixée au 05/02/2026,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes du territoire de Lunéville à Baccarat ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le

Pour la Préfète et par délégatioiji 
La Préfèf%iy$ggflre Génôfal pour les Affa ' 

Régionales
ires

rtt Européennes

Antony CAPS
pi-sîccs gourtay

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/165
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
AVENANT A UNE CONVENTION DE MAITRISE D'ŒUVRE 

ANCEMONT / LES MONTHAIRONS - Site SARAP - Nouveau quartier - M 
P09RD50H042 - Avenant n°2

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Val de Meuse Voie Sacrée souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la poursuite de la mission de maîtrise d'œuvre en cours sur le site SARAP,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 05/03/2018 à passer avec la communauté de communes Val 
de Meuse Voie Sacrée annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation de deux ans du délai de la 
convention, son terme étant dorénavant fixé au 05/02/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Val de Meuse Voie Sacrée ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

17 DEC. 2021Le

tionPour la Préfète et par de.ega 
La Préfète cjl^(^g^aire Général pour les /uïasres

dt Européènm sJ*Région

Antony CAPSBiaise (SOURTAY,

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/167
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

BOULAY-MOSELLE - Friche SOVAL - Requalification 
M010L026500

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Boulay-Moselle souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière et la réalisation d'études sur l'ancienne fonderie ou friche SOVAL située sur son territoire 
communal en vue de créer des équipements structurants et des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Boulay-Moselle annexée à la présente délibération, portant 
sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie 01 ha 51 a 85 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 160 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques complémentaires (notamment environnementale) sur le site susvisé 
pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 160 000 € HT, pris en charge à 80% par 
l'EPFGE et à 20% par la commune de Boulay-Moselle,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Boulay-Moselle la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 ? DEC, 2021Le

ionPréfète et par déléga 
Le Secrétaire Séîjéjral pour les / flaires

RégionaleibjEuropéènne|s

La Préfète de

Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/168
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

TALANGE - Ilot du Centre - Logements 
M010L027100

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Talange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de l'îlot du Centre, situé sur son territoire communal, en vue notamment de la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Talange et la communauté de communes Rives de Moselle 
annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession du bien susvisé d'une 
superficie de 35 a 21 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 900 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Talange et la communauté de communes Rives de Moselle la 
convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

t 7 DEC. 2021Le

La préfète de la Préfète et par délégr ton
Le Secrétair&^éneral pour les |\ifairos 

Région t Europêènnes
Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/169
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

SAINTE-SAVINE - Parc du Grand Troyes - Zone d'activités 
AU10E026800

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Troyes Champagne Métropole souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens situés sur le territoire communal de Sainte- 
Savine en vue de l'extension du Parc du Grand Troyes,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération Troyes Champagne Métropole annexée à 
la présente délibération, portant sur :

• les éventuelles études de diagnostic foncier, l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés 
d'une superficie de 65 ha 11 a 38 ca,

• l'acquisition ou le préfinancement de compensations foncières agricoles dans le périmètre défini à 
l'annexe 1.2 et selon les modalités prévues à l'article 4.1.3 de la convention,

pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 7 145 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Troyes Champagne Métropole la convention de 
projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

j 7 DEC. 2021Le

La Préfète de RëfcJanJa Préfète et par délégation 
Le Secrétaire j 

Régional
Biaise

rwal pour les Affaires 
ifc* Européènnès 

TAY
Antony CAPS
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/170
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 

LIVERDUN - Lerebourg - Requalification - Maîtrise d'œuvre 
P09RD40H060 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Liverdun souhaitant l'intervention de l'EPFGE dans le cadre de la 
requalification du site Lerebourg situé sur son territoire communal en vue de la création d'un espace public 
paysager,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 20/02/2018 à passer avec la commune de Liverdun annexée 
à la présente délibération, portant sur la prolongation du délai de la convention dont l'échéance est désormais 
fixée au 05/02/2025,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Liverdun ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

, 7 DEC. m\Le

La Préfète de Région,
Pour la Rcéfète et par délégation 

Le Secrétair^pfnéfal pour le| Affaires 
Régioi

Antony CAPS
jet Europôènnes

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/171
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 
PONT-SAINT-VINCENT - Site de l'INRS - Travaux 

P09RU40H017- Avenant n°l
Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Moselle et Madon souhaitant l'intervention de l'EPFGE 
pour assurer la réalisation de travaux sur l'ancien site de l'INRS situé sur le territoire communal de Pont-Saint- 
Vincent en vue de la création d'une cité scolaire inclusive,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 21/03/2019 à passer avec la communauté de communes 
Moselle et Madon annexée à la présente délibération, portant sur la modification du délai désormais fixé au 
12/02/2025 et à la modification de l'enveloppe fixée à 1 500 000 € TTC (initialement 1 200 000 € TTC) prise en 
charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté de communes Moselle et Madon,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Moselle et Madon ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

20211 7 MT.Le

La Préfète de RÜgférn!a Préfète et par deléocti
Le Secrétai régénérai pour ies Affaires 

RéaionaferJet Européennes

Biaise GOURTAY

on

Antony CAPS

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/172
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

NOMENY - TDF - Gendarmerie et caserne de pompiers 
MM10S26300

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Nomeny souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière du site TDF situé sur son territoire communal en vue d'y implanter une gendarmerie et une caserne de 
pompiers,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Nomeny annexée à la présente délibération, portant sur 
l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 04 ha 10 a 86 ca pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 268 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Nomeny la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le

La Préfète de Rpgjgpja Préfète et par délégation
,ôra! pour les Affaires 
ît Européènnos

Le Secrétaire 
Région Antony CAPS

Rlaisfi nOlJRTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DÉCEMBRE 2021

Délibération N°21/173
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION PRÉ-OPÉRATIONNELLE 

TRONVILLE-EN-BARROIS - SODÉTAL - Réindustrialisation - Etudes 
ME10P018500 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la poursuite des études pré-opérationnelles sur le site SODETAL à Tronville-en-Barrois,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 16/03/2021 à passer avec la communauté d'agglomération 
Bar-le-Duc Sud Meuse annexée à la présente délibération, portant sur l'augmentation de l'enveloppe de la 
convention, son montant étant désormais fixé à 250 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la 
communauté d'agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le

La Préfète de rçég[pnta Préfète et par déléga ion
lénéral pour les Affaires 
fë/et Européènnes

Le Secrétais 
Région Antony CAPS

Biaise GÔURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/174
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (Reconventionnement) 
STENAY - Ancienne fonderie LFE - Requalification 

ME10S027200

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Stenay souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière et la réalisation d'études et de travaux sur le site de l'ancienne fonderie LFE située sur son territoire 
communal afin de transformer la friche en un écosite regroupant des activités liées à la protection de la 
biodiversité, au développement touristique et à la pérennisation du secteur associatif,

Considérant l'opération n°P10RD50FI044 et les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre de l'opération 
n°F09FD500022,

Sur proposition du Président,
- approuve la convention à passer avec la commune de Stenay annexée à la présente délibération, portant sur :

• le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 11 ha 08 a 20 ca pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 115 000 € HT,

• la réalisation de diagnostics complémentaires et d'études de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 550 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la 
commune de Stenay,

• la réalisation de travaux dont le montant prévisionnel sera défini ultérieurement par voie d'avenant,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Stenay la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 ? ^*pour?a Préfète et par délégation
àértôrai pour les A 

ttEuropôènneî.

Le

fai resLa Préfètelcfè^êgT<5H;?,'re
Régionale1

Biaise GOURTAY Antony CAPS

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/175
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

ROMBAS / VITRY-SUR-ORNE - Rue de l'Usine 
F09FD700108- Avenant n°2

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes du Pays Orne-Moselle souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens situés rue de l'Usine sur les territoires communaux de Rombas 
et de Vitry-sur-Orne en vue de donner un caractère récréatif à cet espace,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 13/11/2015 à passer avec la communauté de communes du 
Pays Orne-Moselle annexée à la présente délibération, portant sur la modification de l'enveloppe fixée à 
10 000 € HT (initialement fixée à 9 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes du Pays Orne-Moselle ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le

Préfète et par déléga ion
nferal pour les Affaires
jLEuropéènncs

Biaise GOURTAY

La Préfète de

Le Secrétaire C 
Régional' Antony CAPS

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/176
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 

AMNEV1LLE-ROMBAS Site AMREF Portes de l'Orne-Réhabilitation du bâtiment Energie
Maîtrise d'œuvre et travaux 

P09RD70M0123 - Avenant n°3

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par le Syndicat Mixte d'Etudes et d'Aménagement des Portes de l'Orne souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la poursuite des travaux de réhabilitation du bâtiment Energie,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 04/05/2018 à passer avec le Syndicat Mixte d'Etudes et 
d'Aménagement des Portes de l'Orne annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation de deux ans 
du délai de la convention, délai désormais fixé au 05/02/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le Syndicat Mixte d'Etudes et d'Aménagement des Portes de l'Orne ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président_diLQpnseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le

firoK-,13 Préfète et par déiég 3 
Le Secrétaire Qépôral pour les /

tionLa Préfète de R
Affaires

Régional» Européènn3s Anthony CAPS

Biaise GOUR (AY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/176
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 

AMNEVILLE-ROMBAS Site AMREF Portes de l'Orne-Réhabilitation du bâtiment Energie
Maîtrise d'œuvre et travaux 

P09RD70M0123 - Avenant n°3

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par le Syndicat Mixte d'Etudes et d'Aménagement des Portes de l'Orne souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la poursuite des travaux de réhabilitation du bâtiment Energie,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 04/05/2018 à passer avec le Syndicat Mixte d'Etudes et 
d'Aménagement des Portes de l'Orne annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation de deux ans 
du délai de la convention, délai désormais fixé au 05/02/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le Syndicat Mixte d'Etudes et d'Aménagement des Portes de l'Orne ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

DEC. 2021Le ^ n

La Préfète de RfgjQÇUa préfète et par délégation
AffairesLe Secrétaire ^pt^ral pour les 

Régional uropéènn îs Anthony CAPS

Biaise GOURÏAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/177
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 

AMNEVILLE / ROMBAS Site AMREF Portes de l'Orne 
Diagnostics techniques complémentaires 

P09RD70M0124 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par le Syndicat Mixte d'Etudes et d'Aménagement des Portes de l'Orne souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la poursuite de diagnostics techniques complémentaires,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 04/05/2018 à passer avec le Syndicat Mixte d'Etudes et 
d'Aménagement des Portes de l'Orne annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation de deux ans 
du délai de la convention, délai désormais fixé au 05/02/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le Syndicat Mixte d'Etudes et d'Aménagement des Portes de l'Orne ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

17 DEC. 2021Le

Pour la Préfète
La Préfète tfè fèégtfthaire

Régional

et par délégat 
Général pour les A
e%étjEuropéènnes

on
faire s

Anthony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfgc CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/178
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 

AMNEVILLE / ROMBAS - Site AMREF Portes de l'Orne - Requalification paysagère
P09RD70M0126- Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par le Syndicat Mixte d'Etudes et déménagement des Portes de l'Orne souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la poursuite des travaux de « l'Agrafe Paysagère »,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 04/05/2018 à passer avec le Syndicat Mixte d'Etudes et 
déménagement des Portes de l'Orne annexée à la présente délibération, portant sur la prolongation de deux ans 
du délai de la convention, délai désormais fixé au 05/02/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le Syndicat Mixte d'Etudes et déménagement des Portes de l'Orne ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

f 7 m. 2ff2tLe

stion
Affaires

La Préfète de Rqg$jV, fa Préfète et par délêçj
énôral pour les 
6 et Européènr

te Sécréta» 
Régi oi es Anthony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/179
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

HAGONDANGE - Friches SACILOR 
Cessions CCRM et commune d'Hagondange 

Développement économique / Equipement structurant 
M010E025000

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune d'Hagondange et la communauté de communes Rives de Moselle 
souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour s'assurer la maîtrise de parcelles des friches Sacilor situées sur le 
territoire communal d'Hagondange pour un développement économique et la création d'équipements 
structurants,

Considérant les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre des conventions n°F07FI431180 et n°F07FIZ43134,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune d'Hagondange et la communauté de communes Rives de 
Moselle annexée à la présente délibération, portant sur le portage puis la cession des biens susvisés d'une 
superficie de 09 ha 19 a 79 ca et dont la valeur stock s'élève à 401 948,23 € en date du 31/10/2021,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune d'Hagondange et la communauté de communes Rives de Moselle la 
convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le 1 7 m. 2021

La Préfète de Rêgib^ Préfète^ et par délégat on
• ’ ral pour les Afaires

■Européennes
Le Secrétaire e 

Régionale
1

Antony CAPS

GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



cpfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/180
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

HAGONDANGE - Friches SACILOR Cessions CCRM et SMEAFI 
Développement économique et équipement structurant 

M010E027800

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par le Syndicat Mixte d'Etudes et d'Aménagement des Friches Industrielles et la 
communauté de communes Rives de Moselle souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour s'assurer la maîtrise de 
parcelles des friches Sacilor situées sur les territoires communaux d'Hagondange et de Marange-Silvange en vue 
de leur cession prochaine pour un développement économique et la création d'un équipement structurant,

Considérant les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre des opérations n°F07FIZ43134 et F07FI431180,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le Syndicat Mixte d'Etudes et d'Aménagement des Friches Industrielles et 
la communauté de communes Rives de Moselle annexée à la présente délibération, portant sur le portage puis la 
cession des biens susvisés d'une superficie de 07 ha 46 a 36 ca, dont la valeur stock s'élève à 257 304,28 € HT en 
date du 31/10/2021,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le Syndicat Mixte d'Etudes et d'Aménagement des Friches Industrielles et la 
communauté de communes Rives de Moselle la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d’Administration,

{ 7 DEC. 2021Le

Pou:’ et par délégation
La Préfèt^eçF^gipn^ Général pour les Affaires

Régionales?at turopéènnes

Antony CAPS
plaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/181
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AY-SUR-MOSELLE / HAGONDANGE - Friches Sacilor HORS ZAC Fl

F07FI43180

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir 
son droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la société GRANULATS VICAT souhaitant acquérir auprès de l'EPFGE une parcelle 
située sur le territoire communal d'Ay-sur-Moselle en vue d'une mesure compensatoire en faveur de la 
biodiversité dans le cadre d'un projet d'exploitation de carrière sur le territoire d'Hagondange,

Sur proposition du Président,

- approuve la cession à la société GRANULATS VICAT d'une parcelle située à Ay-sur-Moselle et cadastrée section 
10 n°59, d'une surface de 1 ha 26 a 96 ca, moyennant 19 044 € HT sous condition suspensive de l'obtention 
d'autorisation d'exploitation.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

ri ? DEC. 2021Le

oé'ûgation 
pour ies Affaires 
opéènnes

La Préfète,de Région>

LeSec -.- ~
Rég.onoies g

Antony CAPS

....

Biaise GOURTAYj

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°2l/182
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

TROISFONTAINES - Cristallerie Vallerysthal - Requalification
M010E029100

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Sarrebourg Moselle Sud souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière et la réalisation d'études techniques et environnementales sur l'ancienne 
cristallerie Vallerysthal située sur son territoire intercommunal en vue d'un projet à vocation économique et 
touristique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Troisfontaines et la communauté de communes Sarrebourg 
Moselle Sud annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 65 a 28 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 50 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques complémentaires (notamment environnementales) sur le site susvisé 
pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 200 000 € HT, pris en charge à 80% par 
l'EPFGE et à 20% par la communauté de communes Sarrebourg Moselle Sud,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Troisfontaines et la communauté de communes Sarrebourg Moselle 
Sud la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE
DEC. MHLe 17

La Préfète dE’Régfô'nPféfète et par délégation
éûéjral pour les Affaires 
Ut EjjWopéènnes

Biaise GoiÎRTAY,

Le Secrétaire G
Régionales

Antony CAPS

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/183
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (reconventionnement) 

WOIPPY - 20 Route de Thionville - Equipement structurant
M010E029200

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,
Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Woippy et Metz Métropole souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
poursuivre la maîtrise foncière du site dit « 20 Route de Thionville » situé sur le territoire communal de Woippy et 
pour y mener des études en vue d'un projet à vocation économique et de la création d'un équipement 
intercommunal,

Considérant les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre de la convention foncière n°F08FC70D007,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Woippy et Metz Métropole, annexée à la présente 
délibération, portant sur :

• le portage puis la cession des biens susvisés d'ores et déjà acquis pour une superficie de 3 ha 26 a 88 ca et 
dont la valeur stock est de 4 982 000 € HT en date du 31 octobre 2021 et l'acquisition, le portage puis la 
cession des biens susvisés à acquérir pour une superficie de 57 a 63 ca et une enveloppe financière globale 
d'un montant prévisionnel de 7 000 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques (réglementaires amiante-plomb, structurelles et investigations 
environnementales) sur le site susvisé pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
150 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par Metz Métropole,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Woippy et Metz Métropole la convention de projet annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE
Le1 7 Préfète et par délégaticn

Le Secrétaire Général pour les Affaires 
La Préfète de Rf^j§fonales et Huropéènnes

U Antony CAPSBiaise GÔURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°2l/184
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

FILSTROFF - Ancien Moulin - Equipement 
M010S028100

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site dit de l'ancien moulin situé sur le territoire communal de 
Filstroff en vue d'un aménagement sportif et touristique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières annexée à la 
présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 
35 a 30 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 320 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières la convention de projet 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

] 7 ÛEC. 2021Le

La Préfète defàfè'^rdr?, Préfète et par délegaii 3n
Le Secrétaire pour les Atfaires

uropéènnesRégionale: Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/185
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

FLORANGE - ZI du Breuil - Requalification 
M010E028300

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Florange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de biens situés sur la ZI du Breuil située sur son territoire communal ainsi que la réalisation d'études en 
vue de la requalification de la zone,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Florange et la communauté d'agglomération du Val de 
Fensch annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens situés au sein d'un périmètre de surveillance d'une 
superficie d'environ 25 ha pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 1 150 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de vocation pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel 
de 150 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Florange,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Florange et la communauté d'agglomération du Val de Fensch la 
convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

11 etc. 201\Le

La Préfète (frj^jgrpréfète et par délégatio 1
Le Secrétaire Géré al pour les Affaires 

Régionales
GOURTAYa Antony CAPSopéènnes

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



cpfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°2l/186
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

SAINT-AVOLD / L'HOPITAL - Cokerie de Carling - Reconversion 
M010E029700

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération de Saint-Avold Synergie souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site de la cokerie de Carling situé sur les territoires communaux de 
Saint-Avold et de L'Hôpital ainsi que la réalisation d'études et de travaux, en vue d'un développement industriel,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération de Saint-Avold Synergie annexée à la 
présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 53 ha 52 a 15 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 4 000 000 € HT,

• la réalisation d'études pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 200 000 € HT pris en 
charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté d'agglomération de Saint-Avold Synergie,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération de Saint-Avold Synergie la convention de projet 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le ] 7 DEC. 2021

P°ur les Afl
Régionales

La Préfète
tlïuropéènnes

Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/187
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

SENONES - Abbaye Ecotex 
F09FD800049 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Senones souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière du site dit de l'abbaye Ecotex situé sur son territoire communal en vue d'un projet culturel,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 22/02/2019 à passer avec la commune de Senones annexée à 
la présente délibération, portant sur l'ajout du lot n°5 fixant le périmètre à acquérir aux parcelles AH 414 et AH 
413 (lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Senones ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le

La Préfète de Région,
Pour la Préfète et par délégation

Le Secrétaire Génén}l\qf)ur les Affaires 

Régionales et
GOURTAY

Antony CAPS
'éènnes

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/188
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 

SENONES - Abbaye Ecotex - Pôle culturel - M et T 
P10RD80H114- Avenant n° 1

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Senones souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réalisation de travaux de clos-couvert sur le site dit de l'abbaye Ecotex situé sur son territoire communal en vue 
d'un projet culturel,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 10/07/2020 à passer avec la commune de Senones annexée à 
la présente délibération, portant sur les modifications des modalités d'intervention et de l'enveloppe portée de 
3,6 M€ à 5,6 M€, prise en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Senones,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Senones ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 7 DEC. 2021Le

P :ur la Préfète et par délég? lion
La Préfète cfetftÉgjorfetaire Général pour les \ffaires 

Régional^pi Européennes
Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/189
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (reconventionnement) 

URIMENIL - Corderie Bihr - Requalification 
V010E020300

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,
Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,
Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,
Vu la demande formulée par la commune d'Uriménil et la communauté d'agglomération d'Epinal souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site de la corderie Bihr situé sur le territoire 
communal d'Uriménil ainsi que la réalisation de travaux, en vue de sa requalification,

Vu la convention foncière n°F09FC80B010 et la convention de projet n°V010E020300 signée le 15 juillet 2021,

Sur proposition du Président,
- approuve la convention à passer avec la commune d'Uriménil et la communauté d'agglomération d'Epinal 
annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 04 ha 92 a 27 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 200 000 € FIT,

• des études de maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation du « secteur Eco » et les travaux de clos-couvert 
correspondants pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 340 000 € HT prise en charge 
à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté d'agglomération d'Epinal,

• des études de maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation du bâtiment de la Cloche et les travaux de clos- 
couvert correspondants pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 1 200 000 € HT prise 
en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune d'Uriménil,

• des travaux de désamiantage, déconstruction et pré-aménagement pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 3 900 000 € HT prise en charge à 100% par l'EPFGE,

• des travaux de gestion des pollutions pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
1 700 000 € HT prise en charge à 80% par l'EPFGE, à 12% par la commune d'Uriménil et à 8% par la 
communauté d'agglomération d'Epinal.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune d'Uriménil et la communauté d'agglomération d'Epinal la convention 
de projet annexée à la présente délibération,
- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVEPoMr la Préfète et par délégation 
1 7 DECfeisfebrétaire Général pour ied Affaires

^ |^uropéènrl,es
Le

Régiona
La Préfète de Région,

AntonyXAPA-
Blaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/190
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

FRAIZE - Les Hauts jardins - Nouvel hôpital 
V010S027000

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Fraize souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière du site dit « Les Hauts jardins » situé sur son territoire communal ainsi que la réalisation d'études en vue 
de la construction d'un nouvel hôpital,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Fraize et la communauté d'agglomération de Saint-Dié- 
des-Vosges annexée à la présente délibération, portant sur la réalisation d'études et l'acquisition, le portage puis 
la cession des biens susvisés d'une superficie de 1 ha 14 a 28 ca pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 144 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Fraize et la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges 
la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 ? DEC. 2021Le

La ‘ f ®lel Afffires

Régionales "3 ELj-copéènnes Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 décembre 2021
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DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N° 21/191
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

MALZEVILLE - Parc de l'Abiétinée 
F08FC40A002 - Avenant n°2

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière du Parc de l'Abiétinée situé sur le territoire de la commune de Malzéville en vue de le valoriser,

Sur proposition du Président,

-approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 26/12/2012, à passer avec la Métropole du Grand Nancy 
annexée à la présente délibération, portant sur la fixation de l'enveloppe à 800 000 € HT et sur la suppression de 
l'actualisation du prix de cession conformément à la délibération n°19-018 du Conseil d'Administration en date du 
4 décembre 2019,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

f 7 DEC. 2021Le

tienn , J?our ta Préfète et par déléga 
La Prefete pour |es

Régionale:
affaires

européennes
Antony CAPS

Biaise GÔURTAY
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 08 DECEMBRE 2021

Délibération N°21/192
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

DISPOSITION RELATIVE A LA DUREE DE VALIDITE DES DELIBERATIONS

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 194,

Vu la délibération n°15/021 du conseil d'administration du 16 septembre 2015, relative à la durée de validité des 
délibérations,

Vu le rapport du Directeur général,

Sur proposition du Président,

Pour la convention et les avenants suivants :

F09FC40A031 - VANDOEUVRE-LES-NANCY - Centre commercial Jeanne d'Arc - Avenant n°l 
(modification de l'enveloppe) 

examiné lors de la réunion du bureau du 17 février 2021,

M010E021200 - BOUZONVILLE - Revitalisation commerciale - Convention de projet 
P09MF70X022 - NILVANGE - ZAC de la Paix Sédentarisation des gens du voyage - Avenant n°3 
(modification du délai)
P09RP70M048 - FORBACH - Carreau Simon I et II - Avenant n°l (modifications des délai et 
enveloppe)

examinés lors de la réunion du conseil d'administration du 12 mai 2021,

à titre dérogatoire, autorise le Directeur Général à signer la convention et les avenants susvisés au-delà 
de la période des six mois fixée dans la délibération n°15/021 du conseil d'administration de 
l'Etablissement public foncier de Grand Est.

Le Président du conseil d'administrationVU ET APPROUVE
1 1 DECpÏla Préfets et par délégatbn

“.cal pour les A .aires 
Européènnes

Le

La PréfètefçtefîégiCÉdpwe Gh 
Régionale:

Biaise GOURTAY
Antony CAPS
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